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 Infirmiers, infirmiers spécialisés, cadres de santé,  

les chocolats de Pâques ne sont pas tous  
mis dans le même panier ! 

                                                       
Notre profession n’est plus pénible et bientôt nous devrons travailler 

jusqu’à 65 ans pour bénéficier d’une retraite à taux plein…. 
 
Malgré les promesses présidentielles, le gouvernement ne tient pas ses engagements et il va 
faire payer le prix fort à une profession qui, absorbée par les galères du quotidien, manque de 
réactivité.  

Et pourtant, il y a urgence ! 
 

Un cavalier législatif sera présenté à l’Assemblée Nationale les 7 et 8 avril 2010 et permettra 
à Roselyne Bachelot de passer en force ce qu’un seul syndicat sur huit a cautionné … 
Il prévoit la suppression de : 

 La catégorie active  
 La majoration de la durée d’assurance (un an tous les 10 ans travaillés)  

 
Et cela en contre partie d’une revalorisation à minima de nos  salaires et  dans un contexte où 
nos conditions de travail sont inacceptables. 
 

Etudiants, infirmiers, infirmiers spécialisés,  
Cadres et cadre supérieurs de santé,  

Directeurs de soins 
L’heure est à la mobilisation … 

 

La Coordination Nationale infirmière a déposé 
un préavis national pour la journée du 7 avril 

2010 et appelle à des actions locales,  
débrayage d’une à 2 heures 

 

Informez les collègues 
Coordonnons-nous, c’est le moment ou jamais !! 

Exigeons ensemble, la reconnaissance de 
nos compétences, nos responsabilités, 

notre pénibilité professionnelle. 
 


